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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : AFFAIRES MARITIMES 

Traitement et enlèvement des épaves présentes dans le Golfe de Portivechju - Coût global de 
l’opération et demande de financement. 

 
 
Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant. 
 
La Commune est confrontée à des difficultés importantes dans la gestion de son littoral, en raison notamment 
de l’étendue de son linéaire côtier, qui dépasse 40 kilomètres. Cette caractéristique rend impossible une 
surveillance permanente par les agents municipaux, malgré un renforcement des dispositifs de contrôle 
durant la période estivale. 
 
Dans ce contexte, une augmentation du nombre de navires abandonnés et d’épaves a été constatée, y 
compris à la suite d’épisodes météorologiques de plus en plus violents. 
Face à cette situation, la Commune a engagé, en coordination avec les services de l’Etat, une procédure 
visant à organiser l’enlèvement de six épaves et navires abandonnés de taille assez importante à compter 
de l’année 2027. 
 
Il convient de rappeler qu’en 2022, une première opération de nettoyage du littoral avait été menée grâce 
au soutien du Fonds d’Intervention Maritime, qui avait financé à 80 % le projet. Cette intervention avait permis 
l’enlèvement de 23 épaves et navires abandonnés de taille petite et moyenne, pour un coût global de 
315 000,00 € TTC, dont 252 000,00 € TTC pris en charge par la subvention. 
 
Pour l’année en cours, neuf épaves et navires abandonnés ont été relevés dans le Golfe de Portivechju. 
Cependant, la Commune n’assurera l’enlèvement que de six d’entre elles, les propriétaires des trois autres 
bateaux ayant été identifiés et devant procéder eux-mêmes à leur retrait Ces unités constituent à la fois une 
nuisance visuelle et un risque environnemental majeur, en particulier au regard de leur localisation.  
 
En conséquence, la Commune sollicitera l’intervention de l’Etat afin d’engager une procédure de déchéance 
de propriétés à l’encontre des propriétaires défaillants n’ayant pas répondu aux mises en demeure. A l’issue 
d’un délai réglementaire de quatre mois, et en l’absence de manifestation des propriétaires, la Commune 
sera habilitée à procéder à l’enlèvement, à la dépollution et à la destruction des navires concernés.  
 
Le projet présenté dans le cadre du présent rapport porte ainsi sur le traitement et l’enlèvement de six épaves 
et navires abandonnés, non encore pris en charge par les services compétents, situé dans le Golfe de 
Portivechju. 
Ce secteur, classé site Natura 2000 (FR9402010 - Baie du Stagnolu, Golfe di Sognu et Golfe de Portivechju) 
présente des enjeux environnementaux particulièrement élevés.  
 
Le coût global de l’opération est estimé à un montant de 229 333,00 € HT, soit 256 400,00 € TTC réparti 
comme suit : 
 

 Montant HT Montant TTC 
Frais d’évacuation (10%TVA) 88 000,00 € 96 800,00 € 
Frais destruction (20%TVA) 133 000,00 € 159 600,00 € 
Aléas 8 333,00 € 10 000,00 € 
TOTAL 229 333,00 € 266 400,00 € 

 
Afin de financer cette opération, la commune souhaite candidater à l’appel à projets « Fonds vert - 
Accélération de la transition et la planification écologiques des activités et des espaces maritimes et 
littoraux ». Ce projet répond pleinement aux objectifs fixés par ce dispositif, notamment en matière de 
développement durable des activités maritimes, et s’inscrit dans la thématique n° 1 relative à l’aménagement 
du littoral. Il correspond plus précisément à l’action visant à l’enlèvement d’épaves et de navires abandonnés 
présentant un danger pour la navigation ou une nuisance pour les activités côtières.  
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Les objectifs poursuivis par la Commune sont les suivants :  

- sécuriser le littoral en supprimant des obstacles dangereux pour la navigation ; 

- valoriser durablement les espaces côtiers ; 

- préserver la biodiversité marine et littorale. 
 
Le recours au Fonds vert constitue ainsi une véritable opportunité essentielle pour la Commune, qui ne peut 
assumer seule le financement de ce projet d’intérêt général. 
 
L’investissement projeté sera financé comme suit : 
 

Désignation Taux Montants € 
Rappel dépense totale HT (évacuation, destruction, dépollution) 100 % 229 333,00 
ETAT  183 466,40 

Montant total aides publiques 80 % 183 466,40 
Montant TVA  37 067,00 

Part communale HT 20% 45 866,60 
Part communale TTC  82 933,60 
Total opération TTC  266 400,00 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet ainsi que le plan de financement présenté ci-dessus. 
 
 
 
A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu l’appel à projets « Fonds vert - Accélération de la transition et la planification écologiques des activités et 
des espaces maritimes et littoraux », 
 
Vu l’arrêté du 28 janvier 2016 portant désignation du site Natura 2000 Baie de Stagnolu, Golfu di Sognu, Golfe 
de Portivechju (zone spéciale de conservation), 
 
Considérant le besoin impérieux de procéder à l’enlèvement des épaves et des navires abandonnés présents 
dans le Golfe de Portivechju, 
 
Vu les rapports établis par le Chef de la Police Municipale du 05 mai 2026, 
 

 d’approuver le montant de l’opération de traitement et enlèvement des épaves présentes dans le Golfe 
de Portivechju s’élevant à 229 333,00 € HT, soit 266 400,00 € TTC. 

 
 d’approuver le plan de financement de l’opération visé à l’article 1 comprenant une aide publique d’un 

montant de 183 466,40 € HT représentant 80 % de la dépense totale HT, et réservant une part 
communale de 45 866,60 € HT, soit 82 933,60 € TTC, tel qu’indiqué ci-dessous : 

 
Désignation Taux Montants € 

Rappel dépense totale HT (évacuation, destruction, dépollution) 100 % 229 333,00 
ETAT  183 466,40 

Montant total aides publiques 80 % 183 466,40 
Montant TVA  37 067,00 

Part communale HT 20% 45 866,60 
Part communale TTC  82 933,60 
Total opération TTC  266 400,00 

 
 d’autoriser le Maire à solliciter les partenaires financiers de la Commune pour l’octroi de subventions 

aux taux qui y sont indiqués. 
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 d’autoriser le Maire à entreprendre toute démarche et à signer au nom de la Commune tout document 
utile au financement et à la réalisation de cette opération. 


